
Chers habitants du centre-ville, 

Le centre-ville est le cœur battant de Neuilly-Plaisance. En quelques années, il s’est profondément 
transformé. La rénovation qualitative pavée de l’avenue du Maréchal Foch et de la rue du général de 
Gaulle a favorisé l’installation de commerces de qualité, renforçant son attractivité. L’an passé, nous 
avons créé la Venelle des senteurs : là où certains auraient choisi de construire un nouvel immeuble, 
nous avons fait le choix de réintroduire la nature au cœur de la Ville, permettant une nouvelle liaison 
piétonne accessible et pratique.

Sur le plan culturel, la Micro-Folie de la bibliothèque municipale est un succès et elle constitue  
un puissant levier pour la démocratisation de la culture.

Plus largement, au cours du mandat qui s’achève, nous avons : 
•	 lancé la révision du plan de circulation avec la création d’itinéraires pour les circulations douces 

reliant les principaux pôles de la Ville, les stations RER
•	 renforcé les effectifs de la brigade de Police municipale
•	 réhabilité la ferme Terrisse qui abritera le CMS, le CCAS et l’Escapade - Espace Amitié
•	 instauré un PLUi afin de limiter la hauteur des immeubles, d’élargir la zone pavillonnaire et  

préservé des zones naturelles inconstructibles
•	 procédé à de nombreuses réfections de voirie et enfouissements de réseaux
•	 lancé un plan vélo avec l’installation de plus de 100 arceaux et la matérialisation forte  

des Doubles Sens Cyclables rendus possibles par le passage à 30 km/h

Le 15 mars prochain, votre vote sera déterminant pour poursuivre le travail engagé. 

Si vous m’accordez à nouveau votre confiance, le centre-ville bénéficiera du projet majeur de  
la mandature : 

•	 la création de 6000m² d’espaces verts en cœur de Ville entre la rue du général de Gaulle, la rue  
du général Leclerc et l’avenue du maréchal Foch. Cette coulée verte comportera aussi un parking  
souterrain. Elle créera un corridor vert jusqu’au parc des coteaux d’Avron et aux bords de Marne

D’autres projets importants sont également prévus dans votre quartier : 
•	 la rénovation de la halle du marché,
•	 la réhabilitation de la place du marché, 
•	 le réaménagement de la place Jean Mermoz.
•	 création d’un tiers-lieu, place Jean Mermoz, avec un atelier de réparation de vélos et trottinettes.

Le centre-ville bénéficiera également du renforcement de la vidéoprotection, de l’élargissement des 
trottoirs lorsque cela sera possible, de la poursuite de la conversion de l’éclairage public au LED…

Afin de vous présenter le programme et mes colistiers, je vous donne rendez-vous :
Jeudi 12 mars à 19h

Salle des Fêtes
11 avenue du Maréchal Foch

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Bien cordialement,

Neuilly-Plaisance, le 4 mars 2026

Christian DEMUYNCK

Christian DEMUYNCK 
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